PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE MESNAC

Séance du 06 octobre 2025 
L’an deux mille vingt-cinq, le 06 octobre, à dix-neuf heures le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier GOIS, Maire.

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 10
Date de convocation du Conseil Municipal : 30 septembre 2025
Présents : Madame GANRY Karine, Monsieur GOIS Didier, Madame JULIEN Sandrine, Monsieur PHILIPPON Jean-Pierre, Monsieur QUICHAUD Noam, Monsieur RENAUD Christophe, Monsieur RENOU Pascal et Madame ROBBÉ Nathalie.
Excusés : Monsieur DANGER Éric, Monsieur CARMAGNOLA André
Pouvoir :  Monsieur CARMAGNOLA André a donné pouvoir à Monsieur QUICHAUD Noam.
Le procès-verbal de la réunion du 24 juin 2025 est approuvé à l’unanimité.
DECISIONS DU MAIRE prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil Municipal (Article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales)

   DOMAINE DE COMPETENCE – LOCATION – Location de l’appartement situé au 23 rue de la mairie au 01.09.2025 à Madame CAROT Nancy. Le loyer est de 510.00 €
1. Convention pour l'utilisation du gymnase avec la chambre de Métiers et de l'artisanat
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de mise à disposition du gymnase part le Centre de formation - Nouvelle Aquitaine (CFA NA) - Délégation Charente - campus des métiers de Cognac. Celui-ci sera occupé par demi-journée du 15/09/2025 au 30/06/2026. Il convient donc de fixer une participation financière à l'éclairage et au chauffage et donc de passer une convention avec le CFA NA - Délégation Charente - campus des métiers de Cognac.
Le Conseil Municipal à l'unanimité :

- ACCEPTE de mettre le gymnase à la disposition du Centre de Formation Nouvelle Aquitaine (CFA NA) - Délégation Charente pour la pratique d'activités sportives.

- FIXE une participation de 15 € pour l'éclairage et 30 € pour le chauffage par demi-journée occupée et cette participation sera réglée par trimestre.

- AUTORISE M. Le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier.
Pour : 09   Contre : 0      Abstention : 0
2. Participation aux frais de cantine scolaire pour les enfants de la commune qui fréquentent les écoles publiques de Val-de-Cognac.
Monsieur le Maire informe que le conseil municipal de Val-de-Cognac a augmenté le tarif du ticket de cantine à compter du 01 septembre 2025. La commune de Mesnac prendrait à sa charge la différence entre le prix du ticket hors commune (2.86€) et le prix du ticket des enfants de la commune de Val-de-Cognac (2.57€) soit 0.29 € par ticket.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- ACCEPTE que la différence, c'est à dire 0.29 € par ticket soit pris à la charge de la commune à compter du 1er septembre 2025.
Pour : 09   Contre : 0      Abstention : 0

3. Convention de participation aux charges de fonctionnement dont les enfants de la commune d'accueil fréquentent de plein droit ou à titre dérogatoire les écoles publiques de Cognac année scolaire 2024-2025
Monsieur le Maire expose :

La commune de résidence doit participer obligatoirement aux frais de scolarisation d'un enfant dans plusieurs cas énumérés :

- Absence d'école dans la commune :

Lorsqu'une commune n'a pas d'école, sa participation aux frais de scolarisation est obligatoire quelle que soit l'école choisie par les parents.

- Capacité d'accueil insuffisante des locaux scolaires

- Les trois cas dérogatoires liés à la situation des familles.

Ces dérogations sont prévues par l'article L.212-8 et R212-21 du code de l'éducation : 

- Obligation professionnelle des parents et absence de moyens de garde et de cantine ou de l'une de ces deux prestations dans la commune de résidence.

- Raisons médicales (état de santé de l'enfant)

- Frère ou sœur scolarisé (e) dans la commune d'accueil pour les mêmes raisons qu'évoquées ci-dessus ou pour l'absence de capacité de la commune de résidence ou pour le renouvellement de la scolarité (non remise en cause du cycle scolaire).

Dans les cas dérogatoires précités, le maire de la commune d'accueil informe son homologue de la commune de résidence, dans un délai de deux semaines maximums, du motif de cette inscription.

L'article L.212-8 du code de l'éducation indique qu'un accord entre la commune d'accueil et la commune de résidence doit être trouvé pour la répartition des dépenses de fonctionnement.

A défaut d'accord entre les communes intéressées sur cette répartition, la contribution de chaque commune est fixée par le Préfet, après avis du Conseil Départemental de l'éducation nationale, selon ce même article L.212-8.

Considérant ces dispositions, la ville de Cognac a fixé la participation pour l'école publique en maternelle à 1 702 € par enfant et 665 € pour un enfant en élémentaire.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- ACCEPTE de participer aux frais de fonctionnement de l'école publique de la ville de Cognac qui s'élèvent à 2 367 € pour 2 élèves (1702+665).

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

Pour : 09   Contre : 0      Abstention : 0
4. Modification des statuts de Grand Cognac.
Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-17 et L.5216.5 ;

Vu l'Arrêté Préfectoral n° 16-2024-03-27-0001 du 27 mars 2024 portant modification de la décision institutive de la communauté d'agglomération "Grand Cognac" ;

Vu la délibération n°D2025_214 du Conseil Communautaire du 25 juin 2025 approuvant la modification des statuts de la Communauté d'Agglomération "Grand Cognac", jointe en annexe ; Considérant ce qui suit :

I - La communauté d'Agglomération de Grand Cognac exerce, en lieu et place des communes membres, la compétence supplémentaire en matière d'enfance-jeunesse.

Au titre de cette compétence, elle remplit les missions suivantes : 

- L'information et l'accueil des familles et des futurs parents ;

- Le recensement des besoins des familles et des solutions d'accueil disponibles sur leur territoire pour y répondre ;

- La planification du développement des modes d'accueil :

- Le soutien de la qualité des modes d'accueil ;

- Les relais petite enfance sur le mode du guichet unique.

Ces missions sont accompagnées par la caisse d'allocation familiale (CAF 16) dans le cadre de la convention territoriale globale (CTG) renouvelée en octobre 2024.

Le titre IV de la loi pour le plein emploi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 est venu structurer davantage la gouvernance de la politique d'accueil du jeune enfant au niveau national et local.

Le nouveau dispositif a ainsi attribué la qualité d'autorité organisatrice aux communes pour l'exercice d'une ou plusieurs des compétences nouvellement formulées dans l'article L.214-1-3 du CASF. Elles sont les suivantes :

- 1° Recenser les besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs familles en matière de services aux familles ainsi que les modes d'accueil disponibles sur le territoire ;

- 2° Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins de trois ans ainsi que les futurs parents ;

- 3° Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes d'accueil mentionnés au même 1 ;

- 4° Soutenir la qualité des modes d'accueil.

L'ensemble de ces compétences est d'ores et déjà exercé par Grand Cognac dans le cadre de sa compétence actuelle enfance-jeunesse. La présente modification statutaire lui permet de se voir transférer la qualité d'autorité organisatrice pour la mise en œuvre des quatre blocs mentionnés ci-dessus.

De plus, Grand Cognac qui a conclu une convention territoriale globale avec la CAF en octobre 2024, et participant au schéma départemental des services aux familles, est exonérée de l'obligation de réaliser un schéma pluriannuel de maintien et de développement de l'offre d'accueil du jeune enfant, celui-ci étant obligatoire pour les communes ou les EPCI de plus de 10 000 habitants.

II - En matière de politique sportive, il est proposé de modifier les statuts de Grand Cognac ainsi qu'il suit :

- Intégration d'une nouvelle association : l'association Jarnac Football Club ;

- Suppression d'une association : l'association des écuries de Boussac ;

- Modification de la dénomination d'une association : Les Ailes Cognaçaises - Section Commune.

Les projets de statuts sont soumis aux Conseils municipaux qui se prononcent dans un délai de 3 mois suivant la notification de la délibération communautaire. Les modifications, actées par Arrêté Préfectoral, seront mise en œuvre à compter du 1er janvier 2026.

Les transferts de compétence donneront lieu, le cas échéant, à une évaluation des charges transférées par la commission locale d'évaluation des charges (CLECT) dans les neuf (9) mois suivant le transfert.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- APPROUVE les modifications statutaires telle que proposées dans la présente, pour une application à compter du 1er janvier 2026.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents.
Pour : 09   Contre : 0      Abstention : 0
5. Demande DETR pour réfection de la toiture de la salle des fêtes
Nous n’avons pas reçu tous les devis, ce sujet sera donc traité lors d’un prochain conseil.
6. Campagne de capture et de stérilisation des chats errants
Au titre de son pouvoir de police générale et en vertu de l'article L.2212 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire est habilité à intervenir pour mettre fin aux nuisances causées par les animaux errants ou en état de divagation sur le territoire de la commune. La commune de Mesnac est concernée par ce phénomène, notamment par la prolifération des chats errants.

Le Code rural et de la pêche Maritime confère au maire un pouvoir de police spécial pour lutter encore plus efficacement contre ce phénomène. Ainsi l'article L.211-27 dispose que " Le maire peut, par arrêté, à son initiative ou à la demande d'une association de protection des animaux, faire procéder à la capture de chats non identifiés, sans propriétaire ou gardien, vivant en groupe dans les lieux publics de la commune, afin de procéder à leur stérilisation et à leur identification conformément à l'article L.214-65, préalablement à leur relâchement dans ces mêmes lieux. Cette identification doit être réalisée au nom de la commune ou de ladite association."

C'est dans ce contexte qu'un partenariat pourrait être mis en place entre la Fondation 30 Millions d'Amis et la commune de Mesnac.

La Fondation 30 Millions d'Amis propose une convention dans laquelle la commune d'engagerait à participer, à hauteur de 50% au financement des actes de stérilisation et d'identification.

A cet effet, le nombre de chats errant à capturer et à stériliser a été estimé à 15 chats. Le montant total des frais de stérilisation et de puçage est estimé à 1650 € TTC, et la participation de la commune interviendra à hauteur de 50 %.
Le Conseil Municipal, après délibération : 

 - REFUSE d'approuver la convention de partenariat avec la Fondation 30 Millions d'amis et la commune de Mesnac.
Pour : 03   Contre : 05      Abstention : 01

7. Divers 

· Madame ROBBÉ informe que la cotisation du SYMBA va augmenter de 17% suite aux intempéries. Cette cotisation est prise en charge par Grand Cognac.
· L’AG de Malissmiss se tiendra le 28 novembre à 19h30 à la salle des fêtes

· Le Département va réaliser des travaux sur les 3 ouvrages de la Rd 55 entre Mesnac et Saint Sulpice de Cognac.
· Des voitures se stationnent place de l’église sur l’herbe, de nouvelles bordures vont être mises.

· Retour sur l’AG du théâtre : les 3 représentations ont eu un grand succès, les finances sont bonnes. L’année prochaine, 3 représentations qui se dérouleront début mars.
    La séance est clôturée à 21h00
 La secrétaire de séance                                                                       Le Maire, 
 Mme GANRY Karine                                                                             Didier GOIS.
